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Que dois-je faire en cas 
d’arrêt de travail, de congé de 
maternité ou paternité ?

  Renseignez-vous sur vos droits 
et vos démarches selon votre situation.

  Informez-vous avec l’annuaire santé 
sur les tarifs, horaires, spécialités et localisation 
des médecins et établissements de soins.

  Accédez également à de l’information santé : 
maux du quotidien, pathologies plus lourdes, 
offrede prévention de l’Assurance Maladie.

  Connectez-vous à votre compte ameli, 
votre espace personnel.

Sur 

Téléchargez gratuitement l’appli ameli

Par téléphone :
 Renseignez-vous au



 ► Je déclare l’arrêt de travail dans les 72 heures  
et je transmets le volet 3 de l’arrêt de travail à Pôle emploi.

 ► J’adresse sans délai à ma Caisse primaire d’assurance 
maladie les pièces ci-après, selon ma situation :  
cet envoi conditionne le versement des indemnités 
journalières, qui remplacent l’indemnisation chômage 
pendant l’arrêt.

CE QUE JE FAIS EN TANT  
QUE DEMANDEUR D’EMPLOI

 ► Je suis indemnisé(e) par Pôle emploi et sans activité, j’envoie :
• les volets 1 et 2 de l’arrêt de travail sous 48h,  

sauf si le médecin les a déjà transmis.
• l’attestation sur l’honneur ci-contre datée et signée 

indiquant la date du dernier jour de travail.
• les bulletins de salaire des 4 mois précédant le dernier jour 

de travail effectif.
• l’attestation de situation Pôle emploi.
• l’attestation des périodes d’inscription.

 ► Je suis indemnisé(e) par Pôle emploi et j’exerce une 
activité, j’envoie :
• les volets 1 et 2 de l’arrêt de travail sous 48h,  

sauf si le médecin les a déjà transmis.
• une attestation de salaire, établie par mon employeur 

actuel, indiquant la date du dernier jour de travail effectif.
• l’attestation de situation Pôle emploi.
• l’attestation des périodes d’inscription.
• un courrier daté et signé indiquant la date de mon 

dernier jour de travail effectif auprès de mon précédent 
employeur ou le certificat de travail établi par ce dernier 
avant le début de mon indemnisation par Pôle emploi. 

• les 4 derniers bulletins de salaire précédant la période 
indemnisée par Pôle emploi.

 ► Je ne suis plus indemnisé par Pôle emploi depuis moins 
d’un an et sans activité. 
• en appelant mon conseiller au 36 46  

ou via mon compte en ligne sur ameli.fr

 ► Je dépose mes pièces sur le site :
 https://depotenligne.cpam67.net/

 Article L 377-1 C.S.S

Est passible d’une amende quiconque se rend coupable de 
fraude ou de fausse déclaration pour obtenir ou faire obtenir 
ou tenter de faire obtenir des prestations qui ne sont pas dues, 
sans préjudice des peines résultant de l’application d’autres 
lois, s’il y échet.

IMPORTANT

 ►Je soussigné(e) :

Nom                                                                                                                   

(de jeune fille, le cas échéant)

Prénom                                                                                                            

Nom marital                                                                                                    

Adresse                                                                                                              

............................................................................................................................................................................

Numéro d’immatriculation (n° de Sécurité sociale)

Fait à                                                           le                                                                                                                                 

Signature :

ATTESTATION SUR L’HONNEUR

PIÈCES JUSTIFICATIVES À ADRESSER  
À MA CPAM SELON MA SITUATION

 ► certifie sur l’honneur :

avoir travaillé jusqu’au               /                /                        
avant mon inscription ou ma réinscription 
à Pôle emploi.


